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Le ministre de la santé publique, le Dr Manouda Malachie, rappelle dans une circulaire
publiée ce 16 avril 2020, et adressée aux délégués régionaux de la santé publique, aux
responsables des formations sanitaires publiques, et aux laboratoires agréés pour le
diagnostique du Covid19, de l’effectivité de la gratuité des soins pour les personnes
atteintes du Coronavirus.
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